
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND-BALL
LIGUE REGIONALE DE HANDBALL BATNA

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/FAX : 033.80.51.8

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.03/01/2018

Membres Présents: MM. HAMICH SALAH PRESIDENT
BOUMEDIENE ALI SECRETAIRE
BAADACHE HAMID MEMBRE

- ETUDE DES LIBERATIONS
- ETUDE DES AFFAIRES DECIPLINAIRE

Ordre du jour



Rencontre MMBATNA – ARBISKRA du 23/12/2017

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur BESSIA.S licence n°12/09 de l’ARB, à été

signalé pour attitude et remarques désobligeantes envers arbitres.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BESSIA.S  licence n°12/09 de l’ARB est suspendu pour (02)

matchs fermes à compter du 26.12.2017
 Une amende de 10 000.00 da est infligée à l’équipe ARBISKRA

(art59 RSDF).

 Vu la demande d’annulation des licences des joueurs ANABI
ABDELGHANI licence N°01/30 formulée par le club IJSKAIS.

 Vu le versement des droits d’annulation.
LA CRQD DECIDE :-

 Le joueur ANABI ABDELGHANI licence N°01/30 et libre de tout
engagement envers le club IJSKAIS à compter du 03.01.2018.

 Vu la demande de libération du joueur HASSANI BENSAYAH formulée
par le club USB BISKRA

 Vu la lettre de libération du club ARB BISKRA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10 000.00 da

(Art 10 du TRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur HASSANI BENSAYAH licence N° 03/20 est qualifié au

profit de USBISKRA à compter du 31.12.2017.
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Rencontre CSTBISKRA – MTTAIN AZEL du 29/12/2017

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.

LA CRQD DECIDE :-
Un avertissement confirmé est infligé au dirigeant DAMAS NAFAA licence

N°07/24.
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